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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mille dix-huit et le vingt et un du mois de septembre, à dix heures trente, le bureau du conseil d'administration,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue de
Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines et formation.

Absent excusé : 
Colonel Arnaud FABRE, directeur départemental adjoint. 

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 4 / présents : 4/ votants : 4.
Date de la convocation : 14 septembre 2018.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°038/BUR-09/18

OBJET : Avenant à la convention avec le CDG 81 pour l'adhésion au service de Médecine de Prévention et de santé
au travail pour les personnels administratifs et techniques et mise à disposition de locaux

Le Président rappelle la séance du bureau du 20 mars 2017, par laquelle le SDIS 81 décidait d'adhérer au service de
médecine préventive du Tarn, pour la médecine d'aptitude des personnels administratifs et techniques.

Cette convention prévoit, pour ces 70 personnels administratifs et techniques :
– l'action en milieu de travail,

la surveillance médicale (visites médicales périodiques obligatoires des agents mais aussi facultatives),
– la prévention des risques professionnels,
– le maintien à l'emploi ou le reclassement.

Une enquête sur la prévention des risques professionnels réalisée récemment par le CDG 81 auprès des collectivités
affiliées amène le CDG 81 à refondre les prestations du service de prévention des risques professionnels à compter du 1er
juillet 2018, afin de mieux accompagner les employeurs territoriaux. 

Ainsi cet avenant prévoit :

– la mise en place d'une nouvelle prestation de réalisation ou de mise à jour « clé en mains » du document
unique d'évaluation des risques professionnels

– la mise en place d'une prestation d'accompagnement à la réalisation du document unique gratuite pour les
collectivités adhérentes au service de médecine préventive,

– la mise en place d'un tarif préférentiel d'intervention du service « prévention »  (400 €/jour) du CDG 81 pour
les collectivités adhérentes au service de médecine préventive et de santé au travail (hors prestations non
facturées déjà couvertes par la convention),
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Le Bureau du conseil d'administration,

après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

➢ de valider le projet d'avenant de convention tel que proposé et joint en annexe ;

➢ d'autoriser le Président à signer la convention sus-visée avec prise d’effet au 1er juillet 2018.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à
compter de sa date de notification ou de publication.
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